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tions internationales et de reglementer a cette fin 
leur statut et les facilites, privileges et immunites qui 
sont necessaires a l'accomplissement de leurs 
fonctions, 

1. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait, en particulier ceux qui accueillent sur leur terri
toire des organisations internationales ou des confe
ren~s convoquees par des organisations interna
tionales de caractere universe! ou sous leurs auspices, 
a eqvisager, des que possible, de ratifier la Conven
tion de Vienne sur la representation des Etats ·dans 
leurs relations avec les organisations internationales 
de caractere universel ou d'y adherer; 

2. Demande une fois de plus aux Etats concernes 
d'accorder aux delegations des mouvements de libe
ration nationale reconnus par l'Organisation de !'unite 
africaine ou la Ligue des Etats arabes et auxquels 
des organisations internationales accordent le statut 
d'observateur. les facilites, privileges et immunites 
qui sont necessaires a l'accomplissement de leurs 
fonctions conformement aux dispositions de la Con
vention de Vienne sur la representation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations interna
tionales de caractere universe!; 

3. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l'Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme 
session, sur !'application de la presente resolution. 

107e seance p/eniere 
/6 decembre /982 

37/105. Rapport du Comite special pour le renforce
ment de l'efflcacite du principe du non-recours 
a la force dans les relations internationales 

L'Assemb/ee generale, 

Rappe/ant sa resolution 31/9 du 8 novembre 1976, 
par laquelle elle a invite les Etats Membres a pour
suivre l'etude du projet de traite mondial sur le non
recours a la force dans les relations internationales 16 

ainsi que des autres propositions faites au cours de 
l'examen de cette question, 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 32/150 du 19 de
cembre 1977, par laquelle elle a cree le Comite special 
pour le renforcement de l'efficacite du principe du 
non-recours a la force dans les relations interna
tionales, 

Rappe/ant, en particulier, ses resolutions 33/96 du 
16 decembre 1978, 34/13 du 9 novembre 1979, 35/50 
du 4 decembre 1980 et 36/31 du 13 novembre 1981, 
par lesquelles elle a decide que le Comite special 
devrait poursuivre ses travaux, 

Prenant acte de la declaration faite par le President 
du Comite special a sa session de 198217 , 

Ayant examine le rapport du Comite special1 8 , 

Tenant compte de ce que le Comite special ne s'est 
pas completement acquitte du mandat qui lui a ete 
confie, 

•• Documents officie/.,· de l"Assemblee generate, trente-quatrieme 
s,•.Hion, Supplement n<' 41 (A/34/41), annexe. 

17 Ibid., trente-septieme session, Supplement n" 41 (A/37/41). 
par. 372. 

"Ibid., Supplement n<' 41 (A/37/41). 

Reaffirmant que le principe du non-recours a la 
force dans les relations internationales doit etre appli
que universellement et efficacement et que l'Organi
sation des Nations Unies doit y contribuer, 

Exprimant /' espoir que, sur la base des propositions 
dont ii est saisi, le Comite special s'acquittera le plus 
tot possible du mandat qui Jui a ete confie, 

l. Prend acte du rapport du Comite special pour 
le renforcement de I' efficacite du principe du non
recours a la force dans Jes relations interi>.ationales; 

2. Decide que le Comite special poursuivra ses 
travaux en vue de l'elaboration, a une date aussi 
rapprochee que possible, d'un traite mondial sur le 
non-recours a la force dans les relations internatio
nales ainsi que le reglement pacifique des differends 
ou de la formulation de toutes autres recommanda
tions que le Comite jugera appropriees; 

3. Prie le Comite special, en vue d'assurer le 
progres de ses travaux, de commencer lors de sa 
prochaine session, dans une nouvelle etape, l'elabo
ration des formules du document de travail conte
nant les principaux elements du principe du non
recours a la force dans les relations internationales, 
en tenant dument compte des propositions qui Jui ont 
ete soumises et, en particulier, des efforts deployes 
a sa session de 1982; 

4. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore 
fait a communiquer leurs commentaires ou sugges
tions OU a les mettre a jour' conformement a la reso
lution 31/9 de I' Assemblee generale; 

5. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaque 
fois que cela presente un interet pour le resultat de 
ses travaux; 

6. Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition du Comite special les moyens et les services 
necessaires; 

7. Invite le Comite special a presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-huitieme session; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite special pour le renforcement 
de l'efficacite du principe du non-recours a la force 
dans Jes relations internationales". 

107e seance pleniere 
16 decembre 1982 

37/106. Rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa quinzieme session 19 , 

Rappe/ant que la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international a pour objet 
d'encourager !'harmonisation et !'unification progres
sives du droit commercial international, 

'" Ibid., Supplement n" 17 (A/37/17). 
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Rappe/ant, a ce sujet, ses resolutions 2205 (XXI) 
du 17 decembre 1966, par laquelle elle a cree la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international et defini son objet et son mandat, 3108 
(XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a 
elargi la composition de la Commission, 34/142 du 
17 decembre 1979, par laquelle a ete soulignee !'im
portance de la fonction de coordination de la Com
mission dans le domaine du droit commercial interna
tional, et 36/32 du 13 novembre 1981, par laquelle a 
ete affirmee !'importance que revet la participation 
d'observateurs de tous les Etats et organisations 
intemationales interessees aux sessions de la Com
mission et de ses groupes de travail, ainsi que ses 
precedentes resolutions concernant les rapports de 
la Commission sur les travaux de ses sessions 
annuelles, 

Rappe/ant ega/ement ses resolutions 3201 (S-VI) 
et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 de
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Reaffirmant sa conviction que !'harmonisation et 
!'unification progressives du droit commercial inter
national, en reduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
developpement, contribueraient de fa~on apprecia
ble a l'etablissement d'une cooperation economique 
universelle entre tous les Etats, sur la base de l'ega
lite, de l'equite et de la communaute d'interets, ainsi 
qu'a !'elimination de la discrimination dans le com
merce international et, partant, au bien-etre de tous 
les peuples, 

Prenant en consideration la necessite de tenir 
compte des differents systemes sociaux et juridiques 
en harmonisant les regles du droit commercial inter
national, 

Ayant a /'esprit sa resolution 36/11 t du to decem
bre 1981, concernant le projet d'articles sur les clau
ses de la nation la plus favorisee, 

Soulignant combien ii est utile et important de 
parrainer des collogues et des seminaires, en parti
culier ceux qui sont organises sur une base regionale, 
en vue de promouvoir une connaissance et une com
prehension meilleures du droit commercial interna
tional et, en particulier, d'assurer la formation de 
juristes de pays en developpement dans ce domaine, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international sur les travaux de sa quinzieme 
session; 

2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle 
a realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a 
deployes en vue d'ameliorer l'efficacite de ses metho
des de travail; 

3. Demande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, en particulier 
a son Groupe de travail du nouvel ordre economique 
international, de continuer a tenir compte des dispo
sitions pertinentes des resolutions concemant le 
nouvel ordre economique international, telles qu'elles 
ont ete adoptees par I' Assemblee generate a ses 
sixieme et septieme sessions extraordinaires; 

4. Prend acte avec satisfaction du fait que la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international a acheve, par l'intermediaire de son 
Groupe de travail du nouvel ordre economique inter
national, l'examen des etudes portant sur les clauses 
relatives aux contrats de fourniture et de construc
tion d'ensembles industriels, en vue d'entamer !'ela
boration d'un guide juridique dans lequel devraient 
etre recensees Jes questions juridiques soulevees par 
de tels contrats et etre suggerees des solutions possi
bles pour aider les parties, notamment originaires des 
pays en developpement, dans leurs negociations20 ; 

5. Note que la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international a adopte une 
clause relative a une unite de compte universelle pour 
!'expression de montants monetaires dans les con
ventions internationales en matiere de transport et de 
responsabilite ainsi que deux clauses possibles pour 
l'ajustement de la limite de responsabilite dans les
dites conventions 21

; 

6. Note a,·ec sati.\}<1Ction que la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
a approuve les directives recommandees pour les 
institutions d'arbitrage et autres organismes compe
tents afin de Jes aider a se doter de procedures pour 
l'exercice des fonctions d'autorite de nomination ou 
la fourniture de services administratifs touchant les 
litiges a trancher conformement au Reglement d'arbi
trage de la Commission 22 ; 

7. Reaj]irme que la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, en tant 
que principal organe juridique des Nations Unies dans 
le domaine du droit commercial international, a pour 
mandat de coordonner Jes activites juridiques dans 
ce domaine afin d'eviter un gaspillage d'efforts et de 
favoriser I' efficacite et la coherence dans !'unifica
tion et !'harmonisation du droit commercial interna
tional et, a cet egard : 

a) Recommande que la Commission continue a 
cooperer etroitement avec les autres organes et orga
nismes internationaux qui s' occupent du droit commer
cial international, en particulier avec la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, la Commission du droit international, !'Orga
nisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel et la Commission des societes transna
tionales; 

h) Reaffirme !'importance que revet la participa
tion d'observateurs de tous les Etats et organisations 
internationales interessees aux sessions de la Com
mission et de ses groupes de travail; 

8. Reaf]irme qu'il est essentiel de donner effet 
aux conventions issues des travaux de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional en vue de !'unification et de !'harmonisation 
globales du tlroit commercial international; 

9. Reaj]irme e1;alement !'importance, en parti
culier pour les pays en developpement, des travaux 
de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international dans la formation et !'assis
tance en matiere de droit commercial international, 

20 /hid., par. 90 a 97. 
"!hid., par. 63: voir egalement resolution 37/107. 
12 /hid., par. 74 ,, 85. 
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et qu'il est souhaitable que la Commission parraine 
des collogues et des seminaires, en particulier ceux 
qui sont organises sur une base regionale, afin de 
promouvoir la formation et !'assistance en matiere de 
droit commercial international, et, a cet egard : 

a) Se felicite de la decision prise par la Commis
sion de poursuivre l'examen des diverses possibilites 
de collaborer avec d'autres organisations et institu
tions a !'organisation de seminaires regionaux et de 
tirer parti de ces seminaires pour promouvoir !'adop
tion des textes juridiques issus de ses travaux; 

h) Exprime sa satisfaction aux Etats qui _ont 
offert des contributions pour financer des seminaires 
et des collogues ainsi que d'autres aspects du pro
gramme de formation et d'assistance de la Com
mission; 

c) Exprime sa satisfaction aux gouvernements et 
aux institutions qui organisent des collogues et des 
seminaires dans le domaine du droit commercial 
international et souscrit a la demande de la Commis
sion tendant a ce que copie des documents elabores 
au cours de ces seminaires ou collogues ou des comp
tes rendus de leurs debats soit communiquee a son 
secretariat afin d 'aider celui-ci a planifier Jes futurs 
seminaires regionaux; 

d) Invite les gouvernements, les organes de !'Or
ganisation des Nations Unies, les organismes et les 
institutions competents ainsi que les particuliers a 
apporter leur assistance au secretariat de la Commis
sion dans le financement et !'organisation des collo
gues et seminaires; 

10. Recommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de pour
suivre ses travaux sur Jes questions inscrites a son 
programme de travail; 

11. Reaffirme !'importance du programme de 
travail de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international; 

12. Reafjirme egalement !'importance du role 
accru que joue le Service du droit commercial inter
national du Bureau des affaires juridiques du Secre
tariat comme secretariat organique de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional en aidant la Commission a executer son pro
gramme de travail; 

13. Prie le Secretaire general de communiquer a 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international les comptes rendus des debats 
que I' Assemblee generale a consacres, lors de sa 
trente-septieme session, au rapport de la Commission 
sur les travaux de sa quinzieme session. 

107" seance pleniere 
/6 decembre 1982 

37/107. Clauses relatives a l'unite de compte et a 
l'ajustement de la limite de responsabilite 
adoptees par la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 

L'Assemblee generale. 

Reconnaissant 4ue de nombreuses conventions 
internationales en matiere de transport et de respon
sabilite, tant d'application regionale que mondiale, 

----------------------
contiennent des clauses relatives a la limite de res
ponsabilite OU cette derniere est exprimee dans une 
unite de compte. 

Notant que le montant que fixent ces conventions 
comme limite de responsabilite peut etre gravement 
affecte au fil des annees par les fluctuations mone
taires, ce qui detruit l'equilibre envisage dans la con
vention au moment de son adoption, 

Estimant que !'unite de compte privilegiee pour de 
nombreuses conventions, en particulier celles d'appli
cation mondiale, serait le droit de tirage special tel 
qu'il est defini par le Fonds monetaire international, 

Jugcant que Jes conventions devraient, en tout etat 
de cause, comporter une clause qui faciliterait l'ajus
tement de la limite de responsabilite en fonction des 
fluctuations monetaires, 

Prenant en consideration tout accord preferentiel 
conclu entre les Etats concernes, 

Notant que la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a adopte une clause 
relative a une unite de compte universelle pour 
I' expression de montants monetaires dans les con
ventions internationales en matiere de transport et 
de responsabilite ainsi que deux clauses possibles 
pour l'ajustement de la limite de responsabilite dans 
lesdites conventionsH, 

I. Recommandc !'utilisation de la clause rela
tive a !'unite de compte adoptee par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional, a !'occasion de !'elaboration de futures con
ventions internationales comportant des clauses rela
tives a la limite de responsabilite ou de la revision des 
conventions existantes; 

2. Recummandc en outre !'utilisation dans les
dites conventions de l'une des deux clauses possibles 
pour l'ajustement de la limite de responsabilite adop
tees par la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international. 

f07e seance pleniere 
/6 decemhre /982 

37/108. Examen de mesures efftcaces visant a renfor
cer la protection et la securite des missions 
et des representants diplomatiques et consu
laires 

L'Asscmhlee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general24 , 

Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre 
toutes Jes mesures appropriees requises en vertu du 
droit international, 

a) Pour proteger les locaux des missions diploma
tiques et consulaires, ainsi que des missions aupres 
d 'organisations internationales intergouvernemen
tales. 

h) Pour prevenir toutes attaques contre des repre
sentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre 
des representants aupres d'organisations internatio
nales intergouvernementales et des fonctionnaires de 
ces organisations, 

"/hid., par. 63. 
"A/37/404 et Corr.I et Add.I a 5. 


